
Accélération de la campagne de vaccination
et mise en place de centres de vaccination

Angoulême, le 14 janvier 2021

Le déploiement de la campagne vaccinale constitue une priorité absolue des pouvoirs publics.

Conformément aux recommandations de la Haute autorité de santé (HAS), la montée en puissance de
la vaccination sur le territoire va se dérouler par étapes progressives, pour s’assurer que la protection
qu’offre la vaccination profite en priorité aux personnes qui en ont le plus besoin.

Depuis le début du mois de janvier, la vaccination des premiers publics cibles s’est fortement accélérée.

A compter du 18 janvier 2021, la cible vaccinale va être élargie avec les personnes âgées de plus de 75
ans vivant à domicile ; ce qui représente environ 42 000 personnes en Charente. Suivront ensuite les
personnes âgées de 65 à 74 ans vivant à domicile.

L’État,  les  collectivités  locales  et  les  professionnels  de  santé  travaillent  en  étroite  et  continue
collaboration, et sont pleinement mobilisés pour déployer cette stratégie, en veillant à des possibilités
de vaccination accessibles pour la population.

Trois types de structures sont organisés pour la vaccination, au sein :

• des établissements de santé ;

• de maisons de santé pluridisciplinaires ou de centres de santé ;

• d’un autre lieu mis à disposition des collectivités.

Dès demain, le site Internet www.sante.fr permettra d’accéder aux informations relatives aux horaires
d’ouverture et aux modalités de prise de rendez-vous des centres opérationnels la semaine prochaine.
Cette offre de vaccination se veut évolutive et adaptée aux demandes. Elle a vocation a être enrichie
dès la semaine du 25 janvier 2021, avec de nouvelles modalités et de nouveaux lieux de vaccination,
dans le cadre d’une concertation rapprochée avec les élus locaux, qui contribuent activement à cette
action de santé publique d’ampleur.
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Lieu Ouverture

CH ANGOULEME
Rond-point de Girac

( Ancienne Maison de retraite)
CS 55015 ST MICHEL

16959 ANGOULEME CEDEX 9

7 janvier 2021

CH CONFOLENS
Rue du Docteur Marcel PERROT

BP 50083
16500 CONFOLENS

12 janvier 2021

CH de RUFFEC
15, rue de l’hôpital

16700 RUFFEC
12 janvier 2021

CH SUD-CHARENTE
Route de St BONNET

16300 BARBEZIEUX SAINT-HILAIRE
11 janvier 2021

CH COGNAC
65, Avenue d'Angoulême

CS 50264 Chateaubernard
16112 Cognac Cedex

12 janvier 2021

CENTRE CLINICAL DE SOYAUX
SOYAUX

2 Chemin de Fregeneuil
16800 Soyaux

11 janvier 2021

CENTRE DE VACCINATION DE DIGNAC
salle polyvalente de la mairie de  Dignac

rue de la salle polyvalente
16410 DIGNAC

20 janvier 2021

CENTRE DE VACCINATION DE MERIGNAC
en collaboration avec les professionnels

des Maisons de santé pluridisciplinaires de
MERIGNAC, SEGONZAC, ROUILLAC et JARNAC

19 janvier 2021 

MAISON DE SANTE PLURIDISCIPLINAIRE DE RUELLE
45  rue du PUYGUILLEN

16600 RUELLE SUR TOUVRE
18 janvier 2021

MAISON DE SANTE PLURIDISCIPLINAIRE ET CENTRE DE SANTE D’AIGRE
DU PAYS D'AIGRE

2 rue Traslefour
16140 PAYS d'AIGRE

18 janvier 2021

CENTRE DE VACCINATION DE ROUMAZIERES DE TERRES-DE-HAUTE-CHARENTE
RUE DE L'HERMITAGE

16 270 ROUAZIERES LOUBERT
18 janvier 2021
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